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À COMPTER DE JANVIER 2012 
LA COLLECTE D’ORDURES AUX 2 SEMAINES EN HIVER 

 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 22 novembre 2011 –  À compter du 1er janvier 2012, les ordures 

ménagères seront collectées aux deux semaines durant la saison hivernale, c’est-à-dire durant 

les mois de janvier, février, mars, novembre et décembre. 

 

Mme Christiane Marcoux, présidente, explique : « Cette nouvelle fréquence permettra une 

réduction des coûts de collecte. Plusieurs municipalités québécoises ont déjà adopté un horaire 

de collecte différent durant l’hiver. Nous espérons également que les citoyens y verront une 

bonne occasion d’améliorer leur participation à la collecte sélective ou de s’adonner au 

compostage domestique. » 

 

Les horaires de collecte pour chaque municipalité et secteur se trouveront sur le site Internet de 

Compo-Haut-Richelieu, www.compo.qc.ca, au cours du mois de décembre. 

 

Pour tous renseignements supplémentaires, les citoyens peuvent contacter Compo-Haut-

Richelieu au 450 347-0299 ou visiter le site Internet au www.compo.qc.ca. 
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